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CONSTITUTION : lancement officiel de la campagne. Conscient du rôle primordial qu'ont à 
jouer les eurodéputés, le Président de la République Jacques CHIRAC et le Premier Ministre 
Jean-Pierre RAFFARIN ont reçu le 14/2 à l'Elysée et le 18/2 à Matignon les 17 députés 
européens UMP afin d'organiser la campagne pour le référendum.  
 
AIDES D'ETAT : le Parlement a adopté un rapport exemptant les petits fournisseurs de services de 
l'obligation de notifier un financement public à la Commission, tout comme devraient l'être les compagnies 
de taille relativement modeste assurant les liaisons aériennes et maritimes avec les îles et les contrées 
excentrées.  
 
TEXTILE : Véronique MATHIEU a reçu personnellement cette semaine des "assurances" de la part de 
Monsieur BARROSO concernant la protection du linge de lit en provenance du Pakistan, grâce au maintien 
des droits de douane de 12% et du droit antidumping de 13%. 
Par ailleurs, le Conseil et la Commission ont été interpellés par deux questions orales, concernant les 
mesures à mettre en oeuvre rapidement au niveau communautaire pour aider les industriels à surmonter les 
changements dus à la fin des quotas.   
 
AGRICULTURE : le Président de la commission de l'agriculture Joseph DAUL, s'est félicité de l'adoption de 
la résolution sur la réforme de l'O.C.M.sucre. Ce texte appuie la demande des organisations 
professionnelles françaises concernant la mise en place d'un fonds de restructuration destiné à faciliter le 
départ, dans des conditions satisfaisantes, des producteurs dans les zones les moins compétitives de l'UE.  
 
ECONOMIE : en votant le rapport sur les grandes orientations des politiques économiques, les députés 
ont exprimé leur mécontentement concernant les retards considérables dans la mise en oeuvre de la 
Stratégie de Lisbonne (objectifs économiques et d'emplois). Ils demandent l'adoption d'un certain nombre de 
mesures pour améliorer la situation économique de l'UE, et notamment la situation de l'emploi.  Le 
rapport insiste sur la nécessité de créer un environnement qui renforce l'esprit d'entreprise et une culture de 
prise de risque, de simplifier l'environnement réglementaire, d'alléger le fardeau administratif pesant sur les 
petites et moyennes entreprises et de diminuer le niveau général de la fiscalité. 

 
CHASSE : l'intergroupe "chasse" présidé mercredi par Véronique MATHIEU, a examiné la situation et 
l'avenir de la fonction des gardes chasse particuliers dans l'UE. Ce fut l'occasion de rappeler que leur 
statut relève de la compétence des Etats membres. Une résolution de l'intergroupe et de la FACE reconnaîtra 
officiellement le rôle primordial des gardes chasse particuliers au niveau de la gestion des espèces et des 
espaces. 
 
PERMIS DE CONDUIRE : le Parlement européen a approuvé mercredi l'instauration d'un permis de 
conduire européen unique au format carte de crédit, appelé à long terme (de l'ordre de 20 ans) à 
remplacer progressivement les quelque 110 modèles qui coexistent actuellement dans l'Union. Ce permis 
"plastifié" devra être renouvelé tous les dix ans, ce qui permettra notamment une "mise à jour" de la photo 
du titulaire. 
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